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seulem
ent elles bafouent notre statut durem

ent gagné par la lutte, m
ais 

agents de catégorie C sur nos postes, par nos directions, n’est pas adm
issible.

EM
PLO

I : La CGT revendique la création 
de 100 000 em

plois sous statut à l’hôpital, 
200 000 dans les Ehpad.

RETRAITE : La CGT revendique la retraite à 60 ans pour toutes et 
tous, avec un départ anticipé à 55 ans à taux plein pour celles et ceux 
ayant exercé un m

étier pénible, insalubre ou à risques.
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VO
TEZ PO

U
R DES CAN

DIDAT·E·S CGT !

N
O

US REVEN
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N
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N

C : 

Le développem
ent du num

érique à travers la m
ise en place du zéro papier, 

du dossier de soins dém
atérialisé, du dossier m

édical partagé (D
M

P), 

Tous ces changem
ents auxquels nous devons être associées, exigent de 

nous une grande capacité d’adaptation à laquelle nous répondons. Le 
progrès ne doit pas se faire au détrim

ent des patients, des fam
illes, de 

la com
m

unication et du sens de notre m
étier, pour lequel nous nous 

som
m

es battues lors de notre reclassem
ent en 2011. 

Cette bataille nous a d’ailleurs perm
is d’obtenir la reconnaissance en 

tant qu’AM
A. Ces changem

ents à fort im
pact sur notre quotidien, doivent, 

qui doit notam
m

ent passer par la prom
otion de la form

ation professionnelle.
Le recours à l’em

bauche d’adjoints adm
inistratifs par nos D

irections lors des 
recrutem

ents et aux agents en reclassem
ent professionnel sur nos postes, 

m
étier. En m

aintenant ces pratiques dans les établissem
ents de santé, non 

SALAIRES : Le gel de la valeur du point d’indice* a entraîné un recul de notre pouvoir d’achat de 11 % depuis 2010 
(20 % depuis les années 2000). La CGT revendique une AUGM

ENTATION IM
M

ÉDIATE de 300 € pour tou·te·s. 
*Qui sert à calculer les salaires (votre indice m

ultiplié par la valeur du point).

Réapproprions-nous 
notre rôle prem

ier : 
le lien entre 
patients, 
m

édecins 
et soignants.


